
COMMISSION COMMERCES 
MERCREDI 26 NOVEMBRE 2014 

•  Les commissions SCoT / l’EP SCoT et la CDAC 
•  Eléments de contexte : les commerces dans la RUG 

•  La stratégie du SCoT en matière d’urbanisme commercial 
•  Perspectives de travail de la commission 



mercredi 26 novembre 
2014 

1 // Rappel du rôle des commissions SCoT 

2 // L’EP SCoT et les CDAC 
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Commission SCoT et urbanisme commercial 



1// Rappel du rôle sur les commissions SCoT 
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Afin d’aider à la mise en œuvre du SCoT, 6 commissions de travail 
thématiques ont été mises en place ou relancées en juillet 2014 : 

 

  Urbanisme et habitat 

  Commerces 

  Economie 

  Déplacements 

  Environnement 

  Evaluation 

 Composées d’élus représentants des territoires 

 Deux format par commission : élus et techniciens des 
collectivités / élus, techniciens et acteurs socio-économiques 

	  
	  



2// Fonctionnement de la Commission Départementale 
d’Autorisation Commerciale (CDAC) – Code du commerce 

Quand est-elle saisie ? Par qui ? 
 

Secrétariat tenu par les services de la Préfecture 

 

De nombreuses modalités d’autorisation, dont les plus fréquentes sont : 

 

  la création d'une surface de vente supérieure à 1 000 m², résultant soit d'une 
construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant, soit du 
regroupement de surfaces existantes ; 

  Possibilité d’une saisine pour avis pour tout équipement commercial dont les 
surfaces de ventes sont comprises entre 300 et 1000 m2. A l’initiative des 
communes, des EPCI, de l’EP SCoT 
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2// Fonctionnement de la CDAC – Code du commerce 

Qui la compose ? 
 

Le Président : le Préfet de l’Isère 

 

Cinq élus : 

  Le maire de la commune d’implantation 

  Le président de l’EPCI 

  Le président de l’EP SCoT 

  Le maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement 

  Le président du Conseil Général 

Trois personnalités qualifiées en matière de consommation, de développement 
durable et d’aménagement du territoire 
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2// Fonctionnement de la CDAC – Code du commerce 

Quels élus du SCoT siègent en CDAC ? 
 

Le Président de l’EP SCoT Y. OLLIVIER. 

Le Comité syndical a désigné 5 élus pouvant représenter le président, en CDAC : 

 

  Mme C. KAMOWSKI (agglo) 

  M. J. BARBIERI (Voironnais) 

  M. D. NIOT (Trièves) 

  Mme L. BONNEFOY (Sud Grésivaudan) 

  M. P. BEGUERY (Grésivaudan) 

  M. H. GERBE (Bièvre) 
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Une note technique analysant les projets instruits, est fournie par l’équipe de l’EP 
SCoT, au regard des orientations du DAC, avant chaque CDAC  



2// Fonctionnement de la CDAC – Code du commerce 

Quelle est la procédure d’autorisation ? 
 

  Sur délibération de la CDAC, si quorum réuni 

  Recours possible en Commission Nationale d’Autorisation Commerciale 

  Recours possible de la décision de CNAC auprès du Conseil d’Etat 
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A savoir : la position de l’EP SCoT devient centrale dans le processus d’autorisation 
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1 // Etat des lieux des dynamiques 
commerciales dans la RUG 

2 // Bilan 2014 des autorisations 
commerciales (CDAC) 
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Eléments de contexte 



1// Etat des lieux des dynamiques commerciales  
 en Rhône Alpes et dans la RUG 
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LA	  RÉGION	  GRENOBLOISE	  



QUELQUES	  ÉLÉMENTS	  CONCERNANT	  LA	  RÉGION	  GRENOBLOISE	  

RÉGION	  GRENOBLOISE	  

Quelques	  chiffres	  sur	  les	  grandes	  surfaces	  

>	  Près	  de	  620	  000	  m²	  de	  surfaces	  de	  vente,	  
dont	  65	  à	  70	  %	  en	  surfaces	  spécialisées	  (non	  
alimentaire)	  

>	   15	   à	   20	   000	   m²	   de	   surface	   de	   vente	  
autorisées	   en	   moyenne	   /	   an	   sur	   ces	   6	  
dernières	  années	  

>	  Une	  densité	  par	  habitant	  qui	   se	  consolide	  
progressivement	  800	  m²	  /	  1000	  habitants	  en	  	  
2009	   contre	   900	   m²	   /	   1000	   habitants	   en	  
2012	  



RaNo	  CA/DC	  –	  tous	  produits	  (esNmaNon	  théorique	  Année	  2012)	  

QUELQUES	  ÉLÉMENTS	  CONCERNANT	  LA	  RÉGION	  GRENOBLOISE	  



2// Bilan des CDAC depuis janvier 2014 

14 dossiers d’autorisation, au 26 novembre 2014 : 19 630,3 m2 demandés 

+ 7 dossiers à venir en décembre 2014 : 19 454,9 m2 

TOTAL prévu pour 2014 : 39 085,2 m2 

Quelles surfaces sont demandées ? 

 

  19 630,3 m2 demandés  15 799,4 m2 autorisés, soit 85,5 % des m2 demandes 

  Depuis 2009 : 129 087 m2 demandés  79 885m2 autorisés, soit 62 % des m2 
demandés 

  En moyenne : 25 800 m2 / an demandés  15 977 m2 / an autorisés 

Où sont-elles localisées ? 

 

  71,5 % des m2 demandés sont situés dans l’agglomération grenobloise 

  22 % sont situés en Bièvre 

  6,5 % sont situés dans le Sud Grésivaudan 
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2// Bilan des CDAC depuis janvier 2014 

Quels ont été les avis les 14 projets déposés ? 

 

  Par la CDAC : 79 % d’avis favorables 

  Par l’EP SCoT : 65% d’avis favorables, 7% d’avis défavorable, 7% d’abstention (21% 
d’avis non rendus, pourr absence) 

A comparer avec les moyennes suivantes pour 2009/2013 : 77 projets 

 

  Avis de la CDAC : 67,5 % d’avis favorables 

  Avis de l’EP SCoT : 41,5 % d’avis favorables, 30 % d’avis défavorables, 14,3 % 
d’abstention (14,2 % d’avis non rendus, pour absence) 

 A noter : 
  Une grande disparité d’une année à l’autre 

  Avec 39 085,2 m2 demandés, l’année 2014 sera celle qui aura vu les plus 
importantes surfaces demandées depuis 6 ans 
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Les réponses apportées par le SCoT 
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Objectifs du PADD en matière d’implantation commerciale 

Le constat d’une offre de commerce :  
•  déséquilibrée spatialement 
•  dominée par de grandes zones de périphérie qui ont contribué au déclin du 

commerce et de l’animation sociale des centres villes et des centres bourgs 

… d’où découlent 2 grands objectifs : 

COMMISSION COMMERCE DU 26 NOVEMBRE 2014 

  Favoriser la mixité urbaine et la ville des courtes distances : 
-  Une localisation prioritaire des commerces, des services et des équipements dans 

les espaces et pôles urbains centraux 
-  La transformation en quartiers urbains mixtes de certaines zones commerciales 

bien localisées 

  Favoriser une plus grande proximité dans les pratiques 
d’achat, de consommation et de recours aux services publics 
  Développer ou maintenir l’offre en cohérence avec la 

hiérarchie souhaitable des pôles urbains et de leur aire 
d’influence 

 ZACom 1 

 ZACom 2 
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Objectifs du PADD en matière d’implantation commerciale 

  Envisager de nouveaux types d’investissements et de nouvelles 
pratiques qui répondent à la diversité des enjeux et anticipent les évolutions 

•  Revitaliser les centres villes (ne plus séparer l’offre commerciale des autres 
services urbains) 

•  Arrêter la création et l’extension en périphérie des villes des grandes 
zones de commerce quotidien et des grandes surfaces généralistes 

•  Les espaces commerciaux de périphérie conservent cependant un intérêt 
spécifique pour tous les commerces qui, par leur nature, peuvent 
difficilement s’insérer dans les milieux urbains habités 

  Limiter les concurrences territoriales aux effets contre-productifs 
•  Prendre en compte les périmètres d’influence recherchés des pôles urbains 
•  Prévoir un seuil maximal pour les surfaces commerciales, selon les 

territoires qui les accueillent et qu’elles desservent 
•  Améliorer l’insertion urbaine des grandes surfaces commerciales 

existantes, qui sont en situation de centralité urbaine potentielle 

COMMISSION COMMERCE DU 26 NOVEMBRE 2014 

 ZACom 3 
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Rapprocher l’offre des consommateurs pour limiter les 
déplacements 

COMMISSION COMMERCE DU 26 NOVEMBRE 2014 

Les	  achats	  et	  commerces	  :	  	  

•  en permettant à chaque pôle urbain de se développer sans nuire à ses voisins : 
 Une surface de vente max. adaptée à chaque commune / quartier 

 
•  en implantant les commerces au cœur des villes, bourgs, quartiers, dès lors que 

leur nature le permet : 

Dans les 
- PARTIES 
CENTRALES des 
communes 
-  QUARTIERS 
(ZACOM 1 et 2) 

Eventuellement en 
PERIPHERIE 
(ZACOM 3) 

 d e   " p r o x i m i té "   (a ve c  l ’ h a b i t a t )  :  
   -  p e t i t e s,   mo ye n n e s  e t   g ra n d e s  
   su rf a ce s  a l i me n t a i re s,       
   g é n é ra l i st e s…  
   -  p e t i t   é q u i p e me n t   d e   l a       
   p e rso n n e   e t   d e   l a   ma i so n …  

 d e   " n o n   p r o x i m i té "   (a ve c  l ’ h a b i t a t )  :  
   -  b ri co l a g e ,   j a rd i n e ri e s,       
   co n ce ssi o n s  a u t o . ,   me u b l e s…   
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Carte pour la délimitation des ZACom 
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1 // Interrogations et attendus sur la vocation de la commission 
2 // Sujets à traiter 
3// Point d’info : proposition de réflexion commune de la CCI  
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Tour de table 



Valider les priorités identifiées par l’équipe précédente ? 
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3 types de chantiers : 

  Approfondir la connaissance de la structure et du fonctionnement commercial 
du territoire / préparer le suivi du SCoT sur le volet commerce 

  Faciliter l’appropriation par tous des orientations du SCoT 

  Favoriser le développement de projets commerciaux cohérents et adaptés au 
contexte local 



30	  

Hiérarchie des pôles urbains pour le commerce 

	  La	  taille	  des	  périmètres	  d’influence	  
détermine	  des	  surfaces	  commerciales	  
maximales	  par	  établissement	  



21 Rue Lesdiguières – 38000 Grenoble	
Tél. 04 76 28 86 39 Télécopie 04 76 47 20 01	

epscot@scot-region-grenoble.org

www.scot-region-grenoble.org	
 


